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| - DELIBERATIONS
1.2 — Contrat d'objectifs, de moyens et de performance (COMP)

LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER,

le code de I'Education, et notamment son article L712-6-2 ;
les statuts de I'Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, réuni
en séance le 12 octobre 2017.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Emet un avis favorable a la majorité avec 5 abstentions, 14 voix pour, et 5 voix
contre, sur le contrat d'objectifs, de moyens et de performance (COMP). Le

détail est annexé a la présente.
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